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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanné

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

xo de tiré à part : À % - Hol ./l/îô

Déposé le : À '4 , (>q , LTh

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il 1.
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

ImpoHant : sur'proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas là procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Les curateurs presque bénévo!es et taxés

Texte déposé
Depuis 2C)18, les curateurs sont volontaires pour exercer une tâche qui peut s'avérer
souvenj chronophage suivant les dossiers. lls doivent également se former et être bien au
courant des différentes démarches administratives à faire. Pour mener à bien cette activité

qui démontre un engagement citoyen, il faut du temps et beaucoup d'énergie. Les curateurs
reçoivent une rémunération de CHF î aaoO,- par an et par mandat pro rata temporis, assortie
de 400,- de débours. Cette somme est loin de représenter les heures passées sur un
dossier. Malgré cela, l'indemnité doit êtrê déclarée aux impôts car elle ne fait pas partie de
Ia liste des indemnités exonérées d'impôt prévue par les lois fédérales et cantonales.
11 semblerait que les différents offices d'impôts aient depuis 2018 durci leur pratique et
fiscalisent automatiquement ce revenu.
Nous pensons que cette indemnité devrait être exonérée d'impôts au moins jusqu'à un
certain montant à l'instar des indemnités des pompiers par exemple d'une part au titre de
reconnaissance de l'engagement citoyen que cette activité représente et, d'autre part, pour
soutenir la politique volontariste mis eri place par le Canton pour encourager des vocations
et garder les curateurs déjà en fonction avant la réforme. L'Etat a tout intérêt financièrement



parlant à garder et à encourager ce système de milice.
Le fait que les curateurs voient leur indemnité soumise à l'impôt est un élément qui va
certainement décourager certains curateurs à continuer et d'autres à s'engager alors qu'il
serait plus intéressant de pouvoir utiliser cet argument pour rendre attractif cette fonction et
faciliter le recrutement.

Cette motion demande une modification de l'art. 28 de la Loi sur les impôts directs
cantonaux pour ajouter le revenu des curateurs à la liste des revenus exonérés.

Art 28 g bis. la solde des sapeurs-pompiers de milice, jusqu'à concurrence d'un montant annuel
de 9'OOO francs, pour les activités liées à l'accompîissement de leurs tâches essentielles (exercices, services
de piquet, cours, inspections et interventions, notamment pour le sauvetage, la lutte contre le feu, la lutte
contre les sinistres en gé.néral et la lutte contre les sinistres causé,s par les éléments naturels) les indemnités
supplémentaires forfaitaires pour les cadres, les indemnités supplémentaires de fonction, les indemnités pour
les travaux administratifs et les indemnités pour les prestations fournies volontairement ne sont pas
exonérées ;
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(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire Ë

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate

Nom et prénom de l'auteur :

' ?'?a'c-J?Ây'ûr+ ' -;4hbÏW - &'),»lÏat a
Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

?Signature:
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Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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Jobin Philippe
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Keller Vincent
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Liniger Philippe
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Mayor Olivier
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